
COMMISSION D’ARBITRAGE 
 

REUNION RESTREINTE DU LUNDI 1er OCTOBRE 2018 
 

PV N° 2 
 

Présents : MM. CHANUDET, VILLATTE, WAILLIEZ. 

 

Excusés : MM. COLLIN, SUERINCK.  

 

Assistent : MM. LAFRIQUE, CANO. 

 

PLANIFICATION DES REUNIONS DE LA COMMISSION 

 

Une Commission plénière sera organisée tous les mois (ou toutes les six semaines). 

Si des dossiers ou courriers sont urgents, ils seront traités tous les 15 jours en Commission 

restreinte. 

 

INTERVENTION DE FREDERIC CANO (CTA) 

 

Frédéric CANO fait le point sur l’intervention qu’il a effectuée auprès des éducateurs de la catégorie 

U13 le 8 septembre dernier, et sur l’arbitrage des jeunes. 

 

Il rappelle qu’il est à la disposition des clubs creusois. 

 

Il précise être intervenu à la prison de Guéret. 

 

INFRACTION VIS-A-VIS DU STATUT DE L’ARBITRAGE 

 

Après étude, la Commission note que 20 clubs sont actuellement en infraction. 

 

Il est décidé d’organiser des réunions sur trois secteurs : 

- lundi 15 octobre 2018 à 18 heures 30 à Chéniers 

- mercredi 17 octobre 2018 à 18 heures 30 à Guéret 

- lundi 22 octobre 2018 à 18 heures 30 à Rougnat. 

 

Les invitations partiront dans la semaine à destination des clubs. 

 

POINT SUR LA PROPOSITION D’ARBITRES-ASSISTANTS EN DEPARTEMENTAL 1 

  

La Commission étudie les réponses des clubs interrogés et décide de consulter l’Assemblée 

Générale du 19 octobre prochain. 

 

COURRIER 

  

- CS BOUSSAC : pris note, le nécessaire sera fait. 

 

Le Secrétaire de Séance : Jean-Claude VILLATTE. 

Le Président : David WAILLIEZ. 


